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Comité régional de l’habitat
et de l’hébergement

Bureau du 25 mai 2023

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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1. Point d’info sur la présidence de la commission spécialisée

2. Point sur les agréments « Mon Accompagnateur Rénov’ »

3. Politique d’accompagnement 2023 dans les Hauts-de-France (ALS)

4. PDALHPD de l’Aisne

5. Le logement accompagné : les résidences sociales (DREETS)

6. PLH du Pays de Laon

7. Extension de l’agrément de CDC Habitat Social

Ordre du jour

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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1 – Point d’info sur la présidence de la commission spécialisée

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – Point sur les agréments « Mon Accompagnateur Rénov’ »

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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2 – Agréments « Mon Accompagnateur Rénov’ »
Direction régionale de l’environnement

de l’aménagement et du logement
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

 Le rôle de Mon Accompagnateur Rénov’

Mon Accompagnateur Rénov’ assure un accompagnement adapté et 
personnalisé des ménages afin de renforcer la qualité et l’efficacité des 
travaux de rénovation énergétique qu’ils engagent.

Il assure des prestations socles obligatoires et peut proposer des 
prestations facultatives ou renforcées, notamment pour les situations 
d’insalubrité, de perte d‘autonomie ou de précarité énergétique.

2 – Point sur les agréments « Mon Accompagnateur Rénov’ »
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1er janvier 2024
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2 – Agréments « Mon Accompagnateur Rénov’ »
Direction régionale de l’environnement

de l’aménagement et du logement
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au 1er janvier 2024



1424/05/2023



1524/05/2023



1624/05/2023

2 – Agréments « Mon Accompagnateur Rénov’ »
Direction régionale de l’environnement

de l’aménagement et du logement
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2024/05/2023

1er janvier 2024
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Approche quantitative

5 % * 4045 = +/-  202 dossiers de demande d’agrément

2 – Agréments « Mon Accompagnateur Rénov’ »
Direction régionale de l’environnement

de l’aménagement et du logement
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Organisation proposée en région Hauts de France



2524/05/2023

2 – Agréments « Mon Accompagnateur Rénov’ »
Direction régionale de l’environnement

de l’aménagement et du logement

Organisation proposée en région Hauts de France

− Instruction par les DDT(M)
− Des bureaux flash dédiés à l’examen des demandes d’agrément MAR’
− Transmission 1 semaine avant le bureau flash :

➔ De la synthèse du dossier établi par le candidat
➔ De la grille d’analyse établi par le service instructeur
➔ L’ensemble du dossier sera disponible sur demande.

− Pour mémoire, les membres du bureau flash ayant un intérêt personnel ne 
pourront pas prendre part à la consultation.
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2 – Agréments « Mon Accompagnateur Rénov’ »
Direction régionale de l’environnement

de l’aménagement et du logement

Organisation proposée en région Hauts de France

Date Horaire

16/06/23 9h

30/06/23 14h

13/07/23  9h

27/07/23  9h

10/08/23  9h

24/08/23   9h

07/09/23 9h

21/09/23  9h

Les bureaux flash dédiés MAR’
(en visioconférence)
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2 – Agréments « Mon Accompagnateur Rénov’ »

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

https://france-renov.gouv.fr/services-france-renov#pour-une-rnovation-performante-en-toute-tranquillit-faites-a
ppel-mon-accompagnateur-rnov

https://france-renov.gouv.fr/services-france-renov#pour-une-rnovation-performante-en-toute-tranquillit-faites-appel-mon-accompagnateur-rnov
https://france-renov.gouv.fr/services-france-renov#pour-une-rnovation-performante-en-toute-tranquillit-faites-appel-mon-accompagnateur-rnov
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043956924
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3 – Politique d’accompagnement 2023 dans les Hauts-de-France (ALS)

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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Financements 2023

25/05/2023
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04/05/2023 |  présentation financements ALS 2023

BILAN 2018-20221













https://ami.actionlogement.fr/
mailto:bailleurs.hdf@actionlogement.fr
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04/05/2023 |  présentation financements ALS 2023

Evolutions des financements 
ACV
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04/05/2023 |  présentation financements ALS 2023

OFS4
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04/05/2023 |  présentation financements ALS 2023

CONTACTS5
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04/05/2023 |  présentation financements ALS 2023

Mathilde Tournaux, Directrice Régionale Adjointe : mathilde.tournaux@actionlogement.fr

Louison Vaesken, Responsable Financements PM et renouvellement urbain : louison.vaesken@actionlogement.fr

Boîte partagée : bailleurs.hdf@actionlogement.fr

Vos interlocutrices en Région HDF

Retrouvez toutes nos directives : 
https://groupe.actionlogement.fr/nos-directives

mailto:Mathilde.tournaux@actionlogement.fr
mailto:Louison.vaesken@actionlogement.fr
mailto:bailleurs.hdf@actionlogement.fr
https://groupe.actionlogement.fr/nos-directives
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actionlogement.fr

https://www.linkedin.com/company/action-logement/mycompany/
https://twitter.com/ActionLogement
https://www.youtube.com/channel/UC-eUUXSRQUZojykVQHo96NQ
https://groupe.actionlogement.fr/
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4 – PDALHPD de l’Aisne

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

PLAN DÉPARTEMENTAL D’ACTIONS POUR LE 
LOGEMENT ET L’HÉBERGEMENT DES 

PERSONNES DÉFAVORISÉES 2023-2029

Département de l’Aisne
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4 – PDALHPD de l’Aisne

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Cadre juridique

● Le PDALHPD de l’Aisne a été signé le 17 octobre 2016 pour une durée de 5 
ans. Sa durée de validité a été prorogée d’une année compte tenu de la crise 
sanitaire. Le PDALHPD est donc arrivé à échéance en fin d’année 2022.

● Le cabinet KPMG a été chargé, de mars à décembre 2022, d’assister l’État et le 
Département pour la réalisation du bilan du Plan 2016-2021 et établir un 
diagnostic territorialisé qui a servi de base au nouveau plan d’action.

● Le projet de PDAHLPD  a reçu un avis favorable du Comité responsable du 
Plan le 9 mai 2023.

● Il sera soumis à l’approbation de l’Assemblée départementale le 26 juin 2023. 
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4 – Objectifs du PDALHPD 2023-2029 - Contexte

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Un plan d’action resserré pour 
plus de lisibilité: 10 fiches actions 
au lieu de 15, un nombre de sous 
action en diminution également

Développer la coordination des 
acteurs dans un contexte de 

diversification des modes 
d’accompagnement

Renforcer le « aller vers » : visites 
à domicile normalisées, 

expérimenter l’intervention d’une 
structure de médiation sociale, 
accompagnement renforcé des 

publics menacés d’expulsion

Mobiliser le parc privé locatif 
pour l’accueil des publics 

défavorisés

Renforcer la gouvernance du Plan 
en recrutant un chargé de mission
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4 – Interactions avec les autres stratégies départementales

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Le Logement d’Abord
● Sur la période 2017-2022, la mise en œuvre du Logement d’Abord s’est notamment traduite par la sélection, en 2018 et 2021, de 

46 territoires de mise en œuvre accélérée du plan quinquennal (EPCI ou Départements) dans le cadre de deux appels à 
manifestation d’intérêt distincts. 

● En parallèle, la mise en œuvre du Logement d’Abord s’est traduite de manière progressive dans la prise en compte de ses 
principes dans les documents directeurs de la politique du logement (PDALHPD, PDH, PLH, etc.). Le PDALHPD 2016-2021 de 
l’Aisne s’inscrivait  déjà dans les principes de la politique du Logement d’Abord. Le futur Plan a vocation à prolonger cette 
démarche. 

Le service public de la rue au logement
● La mise en œuvre d’un service public de la rue au logement à l’échelle nationale apparait comme la traduction opérationnelle des 

principes du Logement d’Abord, actant définitivement le rapprochement entre les secteurs de l’hébergement et du logement 
dans une logique de parcours intégrés.

● Le 1er comité stratégique de la rue au logement s’est tenu le 28 mars 2023 dans le département de l’Aisne. 

Le pacte des solidarités
● Le PDALHPD du département de l’Aisne s’inscrit pleinement dans les orientations qui ont été identifiées en matière, notamment, 

de l’Accès aux droits, la coordination des acteurs sociaux, la Prévention des expulsions, la formation, mais aussi de la détection de 
la précarité énergétique.
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Le public du PDALHPD

Les publics prioritaires sont spécifiés par l’article  L441-1 du Code de la Construction et de 
l’Habitation

Dans le département de l’Aisne, les besoins de certains publics ont été plus particulièrement 
identifiés :

● Les personnes précaires en perte d’autonomie ou en situation de handicap
● Les jeunes en situation de précarité
● Les bénéficiaires de la protection internationale
● Les femmes victimes de violence
● Les personnes souffrant de problématiques de santé mentale
● Les gens du voyage

4 – PDALHPD de l’Aisne
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Synthèse départementale
● Un département multipolaire et rural, caractérisé par un faible dynamisme 

démographique

● Un territoire marqué par de forts enjeux socio-économiques: vieillissement de la 
population, un taux de pauvreté important (18,4% en 2018)

● une tension modérée sur l’offre locative sociale mais une tension plus importante sur 
les petites typologies de logements 

● Un fort taux de vacance dans le parc locatif privé et un parc social ancien

● Des enjeux de réhabilitation du parc privé et un taux de parc privé potentiellement 
indigne supérieur à la moyenne nationale. 21 % de la population touchée par la 
précarité énergétique    ( + 7 point par rapport à la moyenne nationale)

4 – PDALHPD de l’Aisne
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4 – Axes et fiches actions

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Axe 1- Faire évoluer l’accompagnement des publics

Fiche action 1 : Améliorer la coordination et l’efficacité des mesures d’accompagnement :
● Développer les échanges entre les travailleurs sociaux (UTAS, SIAO, AMSAM, CCAS, etc.)
● Créer un guide des modes d’accompagnement social existants
● Délocaliser la commission logement dans les territoires

 
Fiche action 2 : Développer le « aller vers » :

● Expérimenter un dispositif de médiation sociale
● Développer les actions collectives
● Renforcer les visites à domicile et intensifier l’accompagnement des ménages menacés d’expulsion locative

 
Fiche action 3 : Favoriser le maintien dans le logement des publics défavorisés : 

● Créer un poste de chargé de mission prévention des expulsions locatives
● Harmoniser les pratiques sur l’ensemble du territoire concernant la prévention des expulsions locatives
● Repérer plus précocement les situations d’impayés
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4 – Axes et fiches actions

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Axe 2- Développer et adapter l’offre en direction des publics fragiles

Fiche action 1 : Améliorer l’accueil des publics spécifiques :
● Travailler un protocole avec les établissements de santé mentale
● Recruter une infirmière postée au SIAO
● Former les acteurs sociaux sur les questions de santé mentale

 
Fiche action 2 : Développer l’offre d’intermédiation locative dans le parc privé :

● Réactiver la charte louer abordable
● Sensibiliser les bailleurs privés au dispositif d’intermédiation locative
● Développer l’intermédiation locative dans le parc privé

 
Fiche action 3 : Développer une offre de logement accompagné

● Mise en place du service public de la rue au logement
● Initier le développement de places de CHRS hors les murs
● Développer les mesures d’intermédiation locative avec un accompagnement renforcé
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4 – Axes et fiches actions

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Axe 3- Améliorer la qualité du parc de logements

Fiche action 1 : Développer la mobilisation du parc de logements publics et privés en faveur des 
personnes en perte d’autonomie et handicapées :

● Définir avec les bailleurs sociaux les modalités de renforcement de la mobilisation du parc social
● Renforcer l’information des travailleurs sur la qualification des besoins de logements adaptés

 
Fiche action 2 : Lutter contre la précarité énergétique :

● Renforcer le repérage des logements énergivores et sensibiliser les publics
 
Fiche action 3 : Lutter contre l’habitat indigne et non décent :

● Renforcer le repérage notamment dans le cadre du déploiement de la plate-forme Histologe
● Renforcer l’information et l’accompagnement des propriétaires et bailleurs privés
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4 – Axes et fiches actions

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Axe 4 – Structurer la gouvernance du PDALHPD

Fiche action 1 : Renforcer la gouvernance et l’animation du PDALHPD :
● Recruter un chargé de mission pour le suivi animation du Plan
● Mettre en œuvre un outil collaboratif pour faciliter le suivi du Plan
● Organiser des comités techniques locaux (décentraliser)
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4 – PDALHPD de l’Aisne

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Avis de l’État
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5 – Le logement accompagné : les résidences sociales

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
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5 – Le logement accompagné : les résidences sociales – Cadre national

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Prévisions du plan logement d’abord 2023-2027

� Poursuite du déploiement des offres de logement accompagné : s’ajoute à 
l’intermédiation locative, et aux pensions de famille les résidences sociales 
généralistes et dédiées aux jeunes

→ régies par les art L633-1 à 5 du CCH et la circulaire n°2006-45 du 4 juillet 
2006 ;

→ offre de logement temporaire ;
→ pour des ménages ayant des revenus limités ou des difficultés d’accès 

au logement ordinaire ;
→ jouent un rôle clé d’insertion et d’accès au logement pérenne ;
→ projet social spécifique à chaque structure ;
→ Financement de l’AGLS : environ 220 € par logement (selon taille de la 

RS 50, 100 ou +100 logements).



4424/05/2023

5 – Le logement accompagné : les résidences sociales – Cadre national

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Étude d’impact DIHAL-UNAFO

� Des outils souples et stratégiques → adapté à des profils variés (jeunes 
travailleurs ou en apprentissage, travailleurs précaires ou saisonniers, en 
mobilité professionnelle, famille monoparentale… elles disposent de services 
et d’espaces communs  favorisant l’animation de la vie collective et locale

� Elles soutiennent la cohésion sociale → proposent des petites typologies 
dont l’offre est insuffisante dans les zones tendues et permettent ainsi à des 
personnes d’accéder à un logement dans des territoires où elles seraient 
exclues en raison de leurs ressources. La gestion locative sociale permet de 
pallier le non recours aux droits
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5 – Le logement accompagné : les résidences sociales – Cadre national

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Étude d’impact DIHAL-UNAFO

� Elles génèrent des retombées économiques 
● Directes : dépenses liées à la construction et à l’exploitation courante

(1€ investi génère en moyenne 1,6€ de retombées directes)
● Indirectes (fournisseurs) et induites (consommation des salariés et des 

personnes logées auprès des commerces de proximité (1€ dépensé génère 
4,5 €)

� Elles contribuent au développement de l’emploi sur les territoires
→ solution pour les saisonniers, pour les secteurs professionnels en tension, 
apporte souplesse et réactivité pour les entreprises et salariés

https://www.gouvernement.fr/la-dihal-et-l-unafo-publient-une-etude-inedite-sur-l-impact-socio-eco
nomique-des-residences-sociales

https://www.gouvernement.fr/la-dihal-et-l-unafo-publient-une-etude-inedite-sur-l-impact-socio-economique-des-residences-sociales
https://www.gouvernement.fr/la-dihal-et-l-unafo-publient-une-etude-inedite-sur-l-impact-socio-economique-des-residences-sociales
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5 – Les résidences sociales dans les Hauts-de-France

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

4624/05/2023

Au 31 décembre 2020

Généralistes et 
jeunes

Nb logt Tx eqt Nb 
places

Tx eqt Nb pl/logt

��� ���� ���� �	�
 	��
 	��	

��
����� 		����� 	�� 	������ ��	
 	�	�

FJT et RS « jeunes » % 0-25 ans Places dédiées aux jeunes Tx eqt
��� 
	� 	��� ����

��
����� ��� �����	 ����

11e région, elles représentent 44% du logement adapté ( 55% F Metrop)

12e région -  la 11e Occitanie 1,38 - le + élevé :  Bretagne : 3,69
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5 – Le logement accompagné : les résidences sociales

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

4724/05/2023

Diagnostic régional : groupe de travail 2022
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5 – Les résidences sociales Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

Transformation du parc hébergement et logement accompagné
Résidences sociales et pensions de famille

État des lieux de l’offre existante par départements

Des écarts en volume qui semblent 
plutôt cohérents avec le rapport à la 
démographie locale, hormis pour le PDC 
très en retrait, et l'Oise sur représenté.
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5 – Les résidences sociales Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

État des lieux régional de la thématique traitée par le groupe :
résidences sociales et pensions de famille

� Une utilité sociale démontrée

� Une contribution effective à la 
politique du logement d’abord

� Une contribution économique 
aux territoires

� Le modèle économique des RS 
en difficulté

� Le manque de production : 
insuffisance pour les PF/RA et 
quasi inexistence pour les RS/FJT

� Un accompagnement social 
individuel des personnes logées 
discontinu et incertain

� Une méconnaissance persistante 
du logement accompagné (élus, 
professionnels …)

� Un questionnement sur la pérennité des 
RS au regard de leur modèle 
économique en difficulté

� Une paupérisation des RS si la gestion 
locative sociale n’est pas revalorisée 
dans ses fonctions et dans son 
financement

� Des expérimentations avec des projets sociaux 
spécifiques en RS/PF/FJT à capitaliser

� Consolidation de solutions logements ayant fait 
leurs preuves

� Garantir, sur les territoires, la mise en œuvre 
d’accompagnements globaux coordonnés  

� Une fluidification des parcours résidentiels 
hébergement <> logement accompagné <> 
logement

� � � � � �

� � � 	 
 � � � � �

� � � � � � �

� 
 
 � � � � � � � � �
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5 – Le logement accompagné : les résidences sociales

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

5024/05/2023

Plan d’action régional 2023
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5 – Les résidences sociales dans les Hauts-de-France

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

� La DIHAL envisage la création de 20 000 logements au 
plan national

� La région s’inscrit dans le déploiement du plan de 
développement des résidences sociales

� Avec un objectif ambitieux (10% du national)
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5 – Les résidences sociales dans les Hauts-de-France

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

� Rédaction partenariale d’un cahier des charges régional

� Recensement des dispositifs mis en place portant sur :
● l’élargissement du public concerné ;
● le lien avec l’emploi et l’insertion : réindustrialisation, accès 

facilité à un emploi ponctuel ou non, apprentissage, 
alternance ;

● le second axe de travail : accès à la santé ;
● la détermination des implantations prioritaires (à partir des 

données missions locales, URHAJ, UNAFO….).
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5 – Les résidences sociales dans les Hauts-de-France

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

� Vos avis

� Vos propositions 

� Quel public prioritaire ? 

� Quel territoire d’action ? 

� Quelles thématiques ?  
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6 – Programme Local de l’Habitat 
CA du Pays de Laon

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement6 – PLH du Pays de Laon

Présentation du territoire

La CA du Pays de Laon (Aisne) regroupe 38 communes pour un total de 42 147 habitants en 2019.
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement6 – PLH du Pays de Laon

Contexte La ville de Laon est depuis longtemps confrontée à la dégradation de son 
cœur de ville. Constitué de trois centralités complémentaires – le centre 
médiéval, le quartier de Vaux et le quartier de la gare - le centre-ville fait 
face à des problématiques très spécifiques :

- Dégradation du bâti ancien, souvent médiéval, dans un 
contexte de fragilité du sous-sol sur le plateau,

- Qualité médiocre du bâti et besoin de renouvellement dans des 
tissus urbains mixtes regroupant logements et locaux 
économiques vacants à Vaux,

- Opportunité de renouvellement urbain sur des emprises libres, 
peu denses ou accueillant d’anciennes emprises économiques 
dans le quartier de la gare.

Elles se traduisent le plus souvent par une vacance importante des 
logements mais aussi par des enjeux forts de lutte contre l’habitat 
indigne. 
Dans un contexte de réduction de l’artificialisation des sols, elles 
constituent aussi une opportunité pour conforter la politique de 
redynamisation du cœur de ville mise en place depuis plusieurs années 
par la ville de Laon et l’agglomération.
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Contexte
La ville de Laon a ainsi initié de nombreuses actions en 
faveur de la revitalisation de ses quartiers centraux :

− Mise en place d’aides incitatives à la réhabilitation 
du parc privé à travers une OPAH-RU,

− Accompagnement des bailleurs sociaux dans le 
cadre d’opérations de renouvellement urbain,

− Aménagement d’espaces publics, soutien à 
l’activité commerciale,

− Opérations de marketing territorial afin d’attirer de 
nouveaux ménages mais aussi de nouvelles 
entreprise

 � A partir de ces réflexions sur les enjeux relatifs à l’habitat 
ancien sur la ville-centre, la CAPL a souhaité élargir son 
analyse à l’ensemble du territoire intercommunal et s’est 
lancée dans l’élaboration de son 1er PLH en associant les 
communes et les partenaires.
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Contexte

� Une volonté de se saisir 
de la compétence 

« habitat » par 
l’élaboration d’une 
stratégie commune 

autour d’un 1er 
Programme Local de 

l’Habitat
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Le diagnostic

Les orientations

Le programme d’actions
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Synthèse du diagnostic et des enjeux
Intervenir prioritairement sur le parc de logements existants
- 11% de vacance dans la ville-centre et une vacance qui progresse
- Plusieurs outils et dispositifs d’amélioration de l’habitat déjà développés sur Laon, des besoins en 

rénovation énergétique et adaptation des logements sur tout le territoire
- De fortes contraintes d’aménagement et de réhabilitation liés aux nombreux secteurs ABF à Laon ville 

haute et dans les villages

Diversifier l’offre de logement
- Départs importants des couples avec jeunes enfants hors de la ville-centre vers ses périphéries
- Des besoins et des biens recherchés qui évoluent (terrains et maisons plus petits, logements locatifs
- De nombreux projets de résidences seniors, un enjeu sur le maintien à domicile

Construire durablement
- Une faible dynamique de construction de logements, des projets envisagés depuis de nombreuses 

années qui mettent beaucoup de temps avant de sortir
- Une stratégie foncière à construire associée à une réflexion sur les formes urbaines

Rééquilibrer et renouveler l’offre locative sociale
- 90% du parc social de l’agglomération concentré à Laon
- Une évolution de la composition des ménages qui renforce le besoin en petites typologies
- Des besoins de réhabilitation et de restructuration dans le parc social
- Des ventes HLM dans les petites communes qui ont peu de logements locatifs
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Les orientations
du PLH du Pays de 

Laon

Coordonner et 
animer les 
acteurs en 
faveur du 

développement 
territorial

Conforter le pôle 
urbain en 

travaillant le tissu 
existant et en 

diversifiant l’offre 
de logement

Accompagner les 
autres communes 

dans 
l’amélioration de 

leur parc et un 
développement à 

leur échelle

Renouveler 
l’offre locative 

sociale sur 
l’ensemble du 

territoire

Accompagner 
l’évolution des 

besoins des 
ménages

��

��

��

��

��



6124/05/2023

Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement6 – PLH du Pays de Laon

Le scénario de développement et de production de logement
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Déclin démo :
-0,28% par an soit 42 622 

habitants en 2018

Légère croissance démo :
+0,08% par an soit 43 000 

habitants

Desserrement : -0,40% par an 
soit 2,13 personnes par ménage 2,05 personnes par ménage

8,9% de logements vacants
(+ 119 logements)

8% de logements vacants (-12 
logts par an)

Léger renouvellement (environ 
27 logements)

Renouvellement (environ 66 
logements)

371 logements / 5 ans
Soit 74 / an

835 logements / 6 ans
Soit 139 / an

Croissance démographique

Desserrement des ménages

Variation de la vacance

Renouvellement du parc

Construction neuve
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Déclinaison des objectifs par secteur géographique
Sur le territoire de la CAPL :

La territorialisation tient compte des projets portés par les communes et d’un potentiel de construction de logements 
mobilisable dans le diffus. 

L’essentiel de la production sera assuré par le pôle urbain et les centralités. Un développement plus modéré est prévu 
dans les communes moins équipées en services, commerces et transports.

Nb de 
logements 

estimés
dont en locatif 

social
Part en locatif 

social
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Le programme d’actions du PLH : #��!#)�
�����
�������������'�	
��	�(�*����
��+,-�%����

Coordonner et 
animer les acteurs 

en faveur du 
développement 
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Conforter le pôle 
urbain en travaillant 
le tissu existant et 

en diversifiant 
l’offre de logement
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Accompagner les 
autres communes 

dans l’amélioration de 
leur parc et un 

développement à leur 
échelle
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Le programme d’actions du PLH
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Renouveler l’offre 
locative sociale sur 

l’ensemble du 
territoire

Accompagner 
l’évolution des 

besoins des 
ménages
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Le programme d’actions du PLH
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Dans la continuité de l’OPAH-RU 
mise en œuvre sur la ville de Laon 
pour 2020-2025, la CAPL souhaite :

� Envisager une OPAH multi-sites 
avec extension du périmètre de 
l’Opération de Revitalisation de 
Territoire

� Cibler notamment les centres-
bourgs de Crépy-en-Laonnois et 
Bruyères et Montbérault

� Sous réserve des capacités de 
financements publics et des 
volontés municipales

� Poursuivre les abondements aux 
aides de l’ANAH dans le cadre 
du PIG départemental
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Le programme d’actions du PLH
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Expérimenter le permis de 
louer en complément de 
l’OPAH RU de Laon :

 � Sur un périmètre restreint 
dans un premier temps 
autour du centre-historique 
de Laon (Rue Saint Jean, rue 
du Bourg et rue Chatelaine)
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Le programme d’actions du PLH
.��-�
���'�	
�

��-�
���;�:��������������	-����<	���
����������
����

��-�
�)�;�:�>����
�?	����	
������-�	����
��9��

Réflexions en cours pour l’adhésion de la 
CAPL à l’EPF Nord Pas de Calais :

� Privilégier des interventions ciblées à Laon 
ville centre en soutien du concessionnaire 
pour l'aménagement des 3 quartiers 
Action Cœur de Ville (Vaux, Gare et 
Plateau) et aussi dans les centres-bourgs

� Négocier et acquérir les ilots bâtis 
dégradés (ex : Crépy en Laonnois), et 
opérer la reconquête de friches urbaines 
( ex clinique, site SNCF à Laon) 
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Budget prévisionnel
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� Plusieurs scénarios financiers en fonction du périmètre d’application du dispositif et 
des modalités d’organisation (interne, externe ou mixte). Si dispositif géré en interne 
prévoir à minima 1 ETP (1550 dossiers) et à maxima 2 ETP (3300 dossiers). Si dispositif 
délégué à un prestataire, prévoir environ 250€ par dossier soit de 39 000 à 83 000€ 
hors instruction administrative.
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� Etude pré-opérationnelle OPAH-RU multisites : 40 000€ HT dont 50% pris en charge par 
l’ANAH
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������� � Formation auprès des élus sur les outils de l’urbanisme et du foncier : 6000€ par an
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� Mise en place d’un programme d’action foncière + élaboration des conventions avec les 
partenaires : 0,5 ETP
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� Abondements des aides à l’amélioration des logements dans le cadre du PIG 

départemental : 60 000€ par an
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� Mission d’AMO pour la création, la mise en œuvre de la CIL et les documents 
stratégiques associés : 30 000€ HT
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Avis de l’État
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7 – Extension de l’agrément de CDC Habitat Social

Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement
Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais
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